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SERVICE ASSAINISSEMENT DE BEAUMONT DE LOMAGNE - 34201

Chapitres Articles Désignation Budget 2021 RAR 2020
Solde Budget 

2021

Montant  

2022

20 2031 Frais d'études 33 450,00 33 450,00 0,00 0,00

21     21532 Réseaux d'assainissement 392 913,42 392 913,42 98 228,36

21    2188 Autres 57 484,58 7 484,58 50 000,00 12 500,00

483 848,00 40 934,58 442 913,42 110 728,36Total Général

QUART DES CREDITS D'INVESTISSEMENT OUVERTS SUR 2022 : DEPENSES

T:\DGS\CONSEIL MUNICIPAL\CMaux 2021\CMal 12.2021\Tableaux investis a joindre a la delib mandatement avant le vote du BP ASSAINISASSAINIS 2022
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COMMUNE DE BEAUMONT DE LOMAGNE - 34200

Chapitre Articles Désignation Fonctions Désignation Budget 2021 RAR 2020
Solde Budget 

2021
Montant  2022

16 165 Dépôts et cautionnements reçus 71 Parc privé de la ville 2 000,00 2 000,00 500,00

204 20422 Bâtiments et installations 01 Opérations non ventilables 9 005,00 9 005,00 2 251,25

21 2116 Cimetières 026 Cimetières 14 500,00 14 500,00 3 625,00

21 2128 Autres agencements et aménagements de terrain 421 Centres de loisirs 12 000,00 12 000,00 3 000,00

21 21311 Hôtel de ville 01 Opérations non ventilables 207 561,55 207 561,55 51 890,39

21 21311 Hôtel de ville 025 Aides aux associations (non classées ailleurs) 1 708 490,00 400 000,00 1 308 490,00 327 122,50

21 21311 Hôtel de ville 211 Ecoles maternelles 7 650,00 7 650,00 1 912,50

21 21311 Hôtel de ville 324 Entretien du patrimoine culturel 96 500,00 96 500,00 24 125,00

21 21311 Hôtel de ville 40 Services communs 4 008,54 4 008,54 0,00 0,00

21 21311 Hôtel de ville 412 Stades 4 440,00 4 440,00 1 110,00

21 21311 Hôtel de ville 71 Parc privé de la ville 40 292,80 28 537,80 11 755,00 2 938,75

21 21311 Hôtel de ville 94 Aides au commerce et aux services marchands 10 230,00 10 230,00 2 557,50

21 2152 Installations de voirie 822 Voirie communale et routes 21 460,00 21 460,00 5 365,00

21 21534 Réseaux d'électrification 814 Eclairage public 47 500,00 47 500,00 11 875,00

21 2182 Matériel de transport 20 Administration générale de la collectivité 15 000,00 15 000,00 3 750,00

21 2183 Matériel de bureau et matériel informatique 020 Administration générale de la collectivité 10 200,00 10 200,00 2 550,00

21 2183 Matériel de bureau et matériel informatique 321 Bibliothèques et médiathèques 13 000,00 13 000,00 3 250,00

21 2184 Mobilier 321 Bibliothèques et médiathèques 77 500,00 77 500,00 19 375,00

21 2184 Mobilier 522 Actions en faveur de l'enfance et de l'adolescence 710,00 710,00 177,50

21 2188 Autres immobilisations corporelles 01 Opérations non ventilables 3 000,00 3 000,00 750,00

21 2188 Autres immobilisations corporelles 020 Administration générale de la collectivité 3 950,00 3 950,00 987,50

21 2188 Autres immobilisations corporelles 112 Police municipale 82 300,00 82 300,00 20 575,00

21 2188 Autres immobilisations corporelles 522 Actions en faveur de l'enfance et de l'adolescence 7 800,00 7 800,00 1 950,00

21 2188 Autres immobilisations corporelles 822 Voirie communale et routes 44 000,00 44 000,00 11 000,00

21 2188 Autres immobilisations corporelles 823 Espaces verts urbains 40 300,00 40 300,00 10 075,00

2 483 397,89 432 546,34 2 050 851,55 512 712,89

QUART DES CREDITS D'INVESTISSEMENT OUVERTS SUR 2022 : DEPENSES

T:\DGS\CONSEIL MUNICIPAL\CMaux 2021\CMal 12.2021\Tableaux investis a joindre a la delib mandatement avant le vote du BP COMMUNECOMMUNE DEPENSES 2022
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Entre 

 
 La Commune de Beaumont de Lomagne, sise 13 place Gambetta, 82500 Beaumont de Lomagne, 

représentée par Monsieur Jean-Luc DEPRINCE, Maire, 
 

           D’une part 
Et 

 

 L’emprunteur, l’établissement scolaire dénommé………………………………………sis 
………………………………….. représenté par ……………………. …………………………en sa qualité de 

………………………………, 
 

           D’autre part 

 
 Il est convenu et arrête ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

La commune de Beaumont de Lomagne met à disposition de l'emprunteur susvisé le matériel ci-

dessous listé, nécessaire à la manifestation qu'il réalise du ………………………… au 
…………………………… intitulée « ……………………………………………………………………… »  

La présente convention concerne le matériel suivant : 
- Scènes 

- Podiums 
- Barnums 

 
 

Article 2 : Durée du prêt 
 

La durée du prêt ne pourra excéder une semaine. Une prolongation pourra être accordée à titre 

exceptionnel sous réserve de la disponibilité du matériel. Dans ce cas, un avenant à la convention 
devra être conclu entre les parties. 

 
 

Article 3 : Conditions d'attribution 
 

Le montage et le démontage du matériel nécessitant une habilitation, il sera réalisé par les agents de 
la commune. 

Par conséquent, l’emprunteur devra s’acquitter du montant de la location conformément au tarif ci-
après : 

 

Désignation du matériel Coût forfaitaire* 

Scène couverte 30 m² 600 € 

Scène 30 m² 400 € 

Scène 50 m² 500 € 

Scène 80 m² 800 € 

Convention de mise à disposition de matériel 
communal aux établissements scolaires 

 

AR Prefecture

082-218200137-20211214-21_074-DE
Reçu le 15/12/2021
Publié le 15/12/2021



Podium réglable 10 m² 100 € 

Podium réglable 20 m² 150 € 

Barnum 9m x 6m 500 € 

Barnum 8m x 5m 300 € 

 
*Ce tarif comprend la manutention, le transport, le montage et le démontage du matériel. 
 

 
Article 4 : État du matériel 

 
Le matériel mis à disposition est réputé en bon état de fonctionnement et devra être restitué tel quel. 

Il ne doit en aucun cas être modifié par l'emprunteur. 

 

Toute détérioration ou perte de matériel entraînera son remplacement à l'identique par l'emprunteur. 
Le matériel ne doit pas être sous loué. 

 

Article 5 : Assurances 
 

Le matériel mis à disposition est placé sous l'entière responsabilité de l'emprunteur qui s'engage à 

souscrire tout contrat d'assurance destiné à garantir le matériel prêté contre le vol, l'incendie, le dégât 
des eaux, les détériorations de toute nature ainsi que sa responsabilité civile au titre des éventuels 

dommages corporels ou matériels pouvant survenir du fait de son utilisation pendant la période de 
prêt. 

 

L'emprunteur devra fournir à la commune l’attestation d'assurance correspondante. 

 
 

Article 6 : Responsabilité 

 

La responsabilité, tant civile que pénale de la commune ne pourra en aucune manière être recherchée 
par l'emprunteur à l'encontre de la commune suite au non fonctionnement ou au mauvais 

fonctionnement du matériel emprunté en raison de l'adjonction par l'emprunteur de matériels non 

compatibles ou en raison d'une mauvaise installation ou manipulation de son fait. 

 
L'emprunteur assume l'entière responsabilité du matériel à compter de sa prise en charge jusqu'à sa 

restitution. 

 
 

Article 7 : Résiliation 
 

La présente convention pourra âtre résiliée à tout moment par l'une ou l'autre des parties en cas  
de non-respect des clauses y figurant. 

 

 

Beaumont de Lomagne, le 

 

 
Pour l’établissement Pour la Commune 

Le Directeur/ Proviseur, Le Maire, 

 Jean-Luc DEPRINCE 
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